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Conseil d'Etat

Amendement au projet de décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 37.000.000 francs permettant
un cautionnement simple pour l'Hôpital neuchâtelois nécessaire à ses investissements 14.032

Article premier
Le Conseil d'Etat est autorisé à donner le cautionnement simple de l'Etat, à concurrence de
20.000.000 francs au maximum, en garantie des engagements financiers de l'Hôpital neuchâtelois
nécessaires à ses investissements.
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